
ANNEXE 2 DU CCAP (Article 2-1)

1 - Clauses relatives à l’établissement d’un bilan d’émissions de gaz à effet de

serre (BEGES) : Communication du bilan d’émissions de gaz à effet de serre

(BEGES) et du plan de transition associé du titulaire : 

Dans le cadre de la circulaire n°  6425-SG du 21 novembre 2023 relative à
l’engagement pour la transformation écologique de l’État,  les acheteurs de
l’État  mobilisent  une  condition  d’exécution  relative  à  l’article  L.229-25  du
code de l'environnement afin de vérifier le respect, par les titulaires qui y sont
soumis, de leur obligation d’établir et de publier leur bilan d’émissions de gaz
à effet de serre (BEGES) et le plan de transition pour réduire leurs émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  (GES)  présentant  les  objectifs,  moyens  et  actions
envisagés à cette fin et, le cas échéant, les actions mises en œuvre lors du
précédent bilan. Il n’est pas attendu de l’acheteur qu’il analyse et vérifie le
contenu du BEGES et de son plan de transition associé.

Ainsi,  le  titulaire  soumis  à  l’article  L.229-25  du  code  de  l'environnement
communique à l’acheteur son BEGES et le plan de transition associé. 

La communication du BEGES doit être effectuée en utilisant le site internet de
l’ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/), conformément à l’article L. 229-25 du
code de l'environnement et à l’arrêté du 25 janvier 2016 relatif à la plate-
forme informatique pour la transmission des bilans d'émission de gaz à effet
de serre.

Les plans de transition sont communiqués sur cette même page ; toutefois, le
titulaire  soumis  aux  obligations  de  déclaration  extra-financière  peut
communiquer  son  plan  via  son  rapport  de  performance  extra-financière
prévue à l'article L. 225-102-1 du code de commerce ; il indique à l’acheteur le
lien internet lui permettant d’accéder à ce document. 

Si  tout ou partie de ces documents n’ont pas été transmis au stade de la
candidature, alors le titulaire les transmet dans un délai maximum de six(6)
mois après la date de notification du marché. 

Également, si le BEGES communiqué au stade de la candidature ou après la
notification du marché arrive à échéance durant l’exécution de ce dernier, un
nouveau BEGES (et son plan de transition associé) est transmis par le titulaire
à l’acheteur,  au plus tard six (6) mois après la date d’expiration du BEGES
initial. <

Pénalité : Dans le cas de défaut de transmission des documents exigés, une
pénalité de 100 € est appliquée par jour de retard. 



2 – Mobilité propre et optimisation des déplacements :

Dans le cadre de ce marché de maîtrise d’œuvre, les conditions d’exécution
liées  aux  pratiques  environnementales  doivent  permettre  de  décrire  les
moyens  et  méthodes  déployés  pour  limiter  les  impacts  de  l’activité  du
titulaire dans le cadre de la réalisation des prestations objet du marché sur
l’environnement. 

Si la prestation comprend des déplacements, le titulaire privilégie, pour les
différents sites concernés par l’accord cadre, les déplacements à pied, avec
des véhicules à propulsion humaine ou en transports en commun.

Si  l’utilisation  de véhicules  individuels  est  indispensable,  le  parc  servant  à
l'exécution  des  prestations  comprend  de  préférence  des  véhicules
fonctionnant à l'énergie électrique, au gaz de pétrole liquéfié (GPL), au gaz
naturel pour véhicules (GNV), à l’hydrogène ou encore des véhicules hybrides
(mixtes électriques et essence) conformes aux normes en vigueur. <

Le  titulaire  du  marché  devra  proposer  une  organisation  permettant
d’optimiser les déplacements sur le territoire.




